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Pas d'OGM dans le Maroilles ! 
 
Madame, Monsieur, 
 
En 2010, l'association Greenpeace (*)  faisait l'inventaire des fromages AOC / AOP (appellation 
d’origine contrôlée ou protégée) excluant ou non les OGM (organismes génétiquement modifiés) 
dans l'alimentation des bêtes produisant le lait servant à fabriquer ces fromages. Le soja notamment  
importé pour l'alimentation animale est composé pour une majorité d'OGM. Le maïs est également 
une plante qui a fait l'objet de nombreuses manipulations génétiques. Selon Greenpeace, 80% des 
OGM importés dans l’Union européenne servent à nourrir le bétail, sous forme de tourteaux, 
l'Union européenne étant obligée d’importer 70 % de sa consommation de protéines végétales, faute 
d’en produire localement !  
 
Sur 46 fromages AOC, 21 excluent les OGM de l’alimentation des animaux produisant le lait 
utilisé. 10 autres se sont engagés en 2010 à le faire très prochainement. Quant aux 15 restants, les 
exploitants sont libres d’utiliser ou non des végétaux OGM pour nourrir leurs animaux. Et parmi 
ces 15 AOC permettant l'alimentation OGM, on trouve malheureusement le MAROILLES (** )... 
Bien que l'herbe entre pour une certaine part dans l'alimentation des vaches de Thiérache et de 
l'Avesnois, des compléments en protéines végétales leur sont apportés, qui peuvent être du maïs et 
du soja. 
 
A l'instar de nombreux chercheurs et agronomes, les citoyens que nous sommes avons plusieurs 
raisons de dénoncer les cultures OGM qui se sont  développées dans le monde : les sociétés vendant 
ces semences n'ont fait aucune étude de moyen et long terme sur les effets sur la santé animale et 
humaine, certaines cultures, notamment le soja, rendues résistantes à l'utilisation des pesticides 
contribuent à une pollution supplémentaire, enfin, ce filon commercial organise une dépendance 
totale de toutes les agricultures du monde, y compris les plus pauvres, aux firmes multinationales 
vendant les semences, qu'il faut racheter chaque année. Les OGM de plein champ représentent une 
catastrophe écologique, sociale et peut-être bien sanitaire. 
 
Au vu des nuisances reconnues à ce jour dans le monde et des lourdes incertitudes notamment en 
matière de santé pesant sur la réputation des OGM, il est donc incompréhensible que l'AOC 
Maroilles permette l'utilisation des OGM. Les  AOC représentent en effet pour les producteurs 
comme pour les consommateurs, un gage de qualité et de protection d'un terroir. 
 
En tant que citoyens et consommateurs, nous souhaitons que le cahier des charges MAROILLES 
exclue clairement les OGM, tout comme l'ont fait plus de 20 appellations en France. C'est donc que 
c'est possible ! Cela représentera pour nous la garantie de consommer un produit bénéfique à 
l'environnement et à la santé, et pour vous, une manière de mieux valoriser votre production. 
 
 
 
(*)  mise à jour : http://guide-ogm.greenpeace.fr/guide?&supercategory=14 
(** ) sauf pour les fromages avec le cahier des charges agriculture biologique, ainsi qu'une marque 
citée sur le site Greenpeace 
 


